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au: Groupe de travail "Action extérieure" 
Objet: Ordre du jour de la réunion du 29 octobre 2002, de 13 h 30 à 18 h 30 
 
 
 
I. ORDRE DU JOUR 
 

1. Représentation extérieure de l'UE 
 

Quels sont les changements dans les modalités de représentation extérieure qui 
permettraient d'accroître l'influence de l'Union au niveau international? 

 
 - Dans les enceintes internationales 

 
Est-il possible de rationaliser les modalités de représentation et/ou d'améliorer les 
mécanismes qui contribuent à la formulation des positions communes? 

 
- Au niveau des relations bilatérales 

 
Comment peut-on clarifier les modalités actuelles régissant les réunions de dialogue 
politique tout en assurant leur continuité, et améliorer la synergie entre les 
représentations diplomatiques et les délégations dans les pays tiers? 

 
2. Divers 

 
II. La réunion se tiendra au siège du Conseil, dans le bâtiment Juste Lipse (Rue de la Loi 175, 

1048 Bruxelles). Le numéro de la salle sera affiché sur les écrans. 
 
III. Au cas où les membres du groupe n'auraient pas encore confirmé le nom et l'adresse 

électronique de l'assistant qui les accompagnera aux réunions, ils sont priés de les 
communiquer à Mme Verena Schubert (convention.européenne@consilium.eu.int). 

 
________________ 


